
Burundi : les ONG appellent à une session spéciale du Conseil des droits de l’Homme

  FIDH, 09/11/2015  LETTRE OUVERTE  Ã€ lâ€™attention des ReprÃ©sentants permanents des Ã‰tats Membres et Observateurs
du Conseil des droits de lâ€™Homme des Nations Unies  ObjetÂ : Appel Ã  la tenue dâ€™une session spÃ©ciale du Conseil des
droits de lâ€™Homme afin de contribuer aux efforts onusiens et rÃ©gionaux visant Ã  prÃ©venir la commission dâ€™atrocitÃ©s au
Burundi  Madame, Monsieur lâ€™Ambassadeur,  
  Les organisations non gouvernementales soussignÃ©es exhortent votre dÃ©lÃ©gation Ã  soutenir de faÃ§on active la tenue
dâ€™une session spÃ©ciale du Conseil des droits de lâ€™Homme afin de rÃ©pondre Ã  la dÃ©tÃ©rioration rapide de la situation des
droits humains au Burundi et de contribuer, dans le cadre du mandat du Conseil, aux efforts onusiens et rÃ©gionaux visant
Ã  prÃ©venir la commission dâ€™atrocitÃ©s dans le pays. Lors de cette session spÃ©ciale, le Conseil des droits de lâ€™Homme devrait
adopter une rÃ©solutionÂ :                                                    Â Exprimant sa profonde prÃ©occupation face Ã  la dÃ©tÃ©rioration
rapide de la situation des droits de lâ€™Homme au Burundi et Ã  lâ€™impact de la crise sur le peuple burundais et la stabilitÃ©
rÃ©gionale, ainsi que face aux attaques ciblÃ©es Ã  lâ€™encontre des dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme, des journalistes et des
membres de leur familleÂ ;     Â Condamnant dans les termes les plus forts les violences politiques, les violations et
atteintes aux droits de lâ€™Homme et lâ€™incitation Ã  la violence sur des bases notamment politiques ou ethniques, ainsi que
lâ€™impunitÃ© dont continuent Ã  jouir leurs auteurs, notamment les forces de police et de sÃ©curitÃ©, les mouvements de jeunes
affiliÃ©s aux partis politiques et les responsables politiquesÂ ;     Â Exigeant que les autoritÃ©s burundaises mettent un terme Ã 
ces violations et atteintes, ce qui constitue une prioritÃ© urgente et critique, notamment en cessant immÃ©diatement les
assassinats et les attaques Ã  lâ€™encontre des dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme, des journalistes et des opposants ou
critiques rÃ©els ou supposÃ©s et en conduisant des enquÃªtes approfondies, impartiales et indÃ©pendantes afin que les
auteurs de ces violations et atteintes soient traduits en justice et que les victimes puissent exercer leur droit Ã  la
rÃ©parationÂ ;     Â Demandant au Haut-Commissaire aux droits de lâ€™Homme de nommer, de faÃ§on urgente, un groupe
dâ€™experts indÃ©pendants disposant de compÃ©tences reconnues en matiÃ¨re de prÃ©vention de crimes de masse ainsi quâ€™en
matiÃ¨re de lutte contre lâ€™incitation Ã  la violence sur des bases politiques et ethniques, pour suivre et vÃ©rifier la situation
des droits de lâ€™Homme au Burundi et en rendre compte en vue de formuler des recommandations relatives Ã  la prÃ©vention
de crimes de masse, Ã  la lutte contre lâ€™incitation Ã  la violence et Ã  lâ€™amÃ©lioration de la situation des droits de lâ€™Homme, en
particulier concernant la lutte contre lâ€™impunitÃ© pour les violations et atteintes aux droits de lâ€™HommeÂ ;     Â Demandant au
groupe dâ€™experts indÃ©pendants de prÃ©parer un rapport prÃ©liminaire pour le 15 dÃ©cembre 2015 afin que celui-ci puisse Ãªtre
partagÃ© par le Haut-Commissaire avec le Conseil des droits de lâ€™Homme, et par le SecrÃ©taire-GÃ©nÃ©ral des Nations Unies
avec le Conseil de sÃ©curitÃ©Â ;     Â Demandant au Haut-Commissaire aux droits de lâ€™Homme de prÃ©senter, de maniÃ¨re
publique et rÃ©guliÃ¨re, des rapports sur la situation des droits de lâ€™Homme au Burundi, de publier en temps opportun toute
information pertinente collectÃ©e par le Haut-Commissariat, et dâ€™en tenir le Conseil des droits de lâ€™Homme rÃ©guliÃ¨rement
informÃ©Â ;  Le Conseil des droits de lâ€™Homme doit se tenir prÃªt Ã  prendre des mesures additionnelles en fonction de
lâ€™Ã©volution de la situation au Burundi, y compris en recommandant Ã  lâ€™AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale, Ã  la lumiÃ¨re de violations
flagrantes et systÃ©matiques commises par les autoritÃ©s burundaises, de considÃ©rer lâ€™application des mesures envisagÃ©es
dans le paragraphe 8 de la rÃ©solution 60/251 de lâ€™AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale.  Le Conseil des droits de lâ€™Homme devrait inviter le
Haut-Commissaire aux droits de lâ€™Homme et le Conseiller spÃ©cial du SecrÃ©taire-GÃ©nÃ©ral pour la prÃ©vention du gÃ©nocide,
ainsi que les titulaires de mandats au titre des procÃ©dures spÃ©ciales ayant conduit une visite au Burundi, notamment le
Rapporteur spÃ©cial sur la promotion de la vÃ©ritÃ©, de la justice, de la rÃ©paration et des garanties de non-rÃ©pÃ©tition et le
Rapporteur spÃ©cial sur la situation des dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme, Ã  le briefer Ã  lâ€™occasion de cette session
spÃ©ciale.  Lors de sa derniÃ¨re session ordinaire, le Conseil des droits de lâ€™Homme a exprimÃ© de vives inquiÃ©tudes quant Ã 
la situation des droits humains au Burundi et a dÃ©montrÃ© sa capacitÃ© Ã  rÃ©pondre Ã  une situation dâ€™urgence en matiÃ¨re de
droits humains en adoptant la rÃ©solution 30/27Â [1], qui lui permettra de discuter de la situation au Burundi Ã  lâ€™occasion de
dialogues interactifs devant se tenir lors de ses trois sessions ordinaires en 2016. Malheureusement, le Gouvernement
du Burundi a Ã©chouÃ© Ã  rÃ©pondre Ã  lâ€™appel Ã  la retenue envoyÃ© par le Conseil (notamment son appel Ã  Â«Â sâ€™abstenir de toute
action susceptible dâ€™exacerber les tensions au BurundiÂ Â»), et la dÃ©tÃ©rioration rapide de la situation des droits humains
dans le pays ne permet pas au Conseil dâ€™attendre sa trente-et-uniÃ¨me session (mars 2016) pour prendre des mesures
additionnelles afin de prÃ©venir la commission dâ€™atrocitÃ©s au Burundi.  En dÃ©pit des efforts fournis par les Nations Unies et
le Conseil de paix et de sÃ©curitÃ© de lâ€™Union africaine pour suivre la situation, en rendre compte et assister les autoritÃ©s
nationales en vue dâ€™amÃ©liorer la situation des droits humains, cette derniÃ¨re continue Ã  se dÃ©tÃ©riorer. Le Burundi pourrait
maintenant se trouver Ã  lâ€™aube de violences gÃ©nÃ©ralisÃ©es. Des exÃ©cutions extrajudiciaires ciblÃ©es continuent Ã  Ãªtre
perpÃ©trÃ©es, tout comme une sÃ©rie dâ€™autres violations et atteintes aux droits humains, dont plusieurs sont Ã©numÃ©rÃ©es dans
le paragraphe opÃ©ratoire 2 de la rÃ©solution 30/27 du ConseilÂ [2].  Lâ€™emploi de propos incendiaires par un certain nombre
de responsables de haut niveau au cours des deux derniÃ¨res semaines est la cause de trÃ¨s sÃ©rieuses inquiÃ©tudes. Le
29 octobre 2015, le prÃ©sident du SÃ©nat, Reverien Ndirukiyo, a dÃ©clarÃ© que les forces de sÃ©curitÃ© iraient bientÃ´t
Â«Â travaillerÂ Â» et a exhortÃ© les responsables politiques Ã  identifier au sein de leurs quartiers des personnes afin que la
police puisse intervenir. Lâ€™usage du terme Â«Â gukoraÂ Â», qui signifie Â«Â travaillerÂ Â» en kirundi, est particuliÃ¨rement
inquiÃ©tant car câ€™est le mÃªme mot qui avait Ã©tÃ© utilisÃ© pour inciter la population Ã  commettre des tueries pendant le
gÃ©nocide de 1994 au Rwanda.  Lundi 2 novembre, le prÃ©sident Pierre Nkurunziza a lancÃ© un ultimatum de cinq jours aux
Â«Â dÃ©linquantsÂ Â» pour rendre leurs armes, prÃ©cisant quâ€™Ã  dÃ©faut ils seraient Â«Â punis conformÃ©ment Ã  la loi anti-terroriste
et combattus comme des ennemis de la nationÂ Â». Il a indiquÃ© aux forces de sÃ©curitÃ© quâ€™elles Ã©taient Â«Â autorisÃ©es Ã 
utiliser tous les moyens Ã  leur disposition pour retrouver ces armes et rÃ©tablir la sÃ©curitÃ©Â Â», et a ajoutÃ© que lâ€™opÃ©ration
dÃ©buterait le 8 novembre. Selon des propos du premier Vice-prÃ©sident, qui ont Ã©tÃ© rapportÃ©s le 4 novembre, Â«Â le temps
du jeu est finiÂ Â»Â ; dâ€™autres responsables du parti au pouvoir, notamment le Ministre de la sÃ©curitÃ© publique, qui est en
charge de la police, ont fait des dÃ©clarations similaires. Ces dÃ©veloppements ont lieu dans un contexte oÃ¹ plusieurs
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responsables du parti au pouvoir semblent chercher Ã  activer les clivages politiques et ethniques et Ã  prÃ©parer le terrain Ã 
des violences. Ã€ la fin de la semaine derniÃ¨re, des rÃ©sidents des quartiers les plus affectÃ©s par les violences ont fui leurs
maisons, par crainte de lâ€™opÃ©ration annoncÃ©e comme devant faire suite Ã  lâ€™expiration de lâ€™ultimatum du prÃ©sident, le 7
novembre. Les Â«Â ImbonerakureÂ Â», membres de lâ€™aile des jeunes du parti au pouvoir, se sont livrÃ© Ã  des fouilles sur les
rÃ©sidents qui prenaient la fuite.  Dans un environnement oÃ¹ il est de plus en plus dangereux de documenter de faÃ§on
indÃ©pendante la situation des droits humains et oÃ¹ les dÃ©fenseurs des droits humains, les journalistes et les membres de
leur famille sont ouvertement visÃ©s, le bureau du Haut-Commissariat aux droits de lâ€™Homme (HCDH) a exprimÃ© son
extrÃªme inquiÃ©tude, le 23 octobre, devant la dÃ©tÃ©rioration rapide de la situation sÃ©curitaire et des droits humains au
Burundi, mentionnant en particulier les exÃ©cutions sommaires par les forces de police. Le HCDH a exhortÃ© les autoritÃ©s
burundaises Ã  dÃ©livrer des instructions claires Ã  tous les membres des forces de sÃ©curitÃ© selon lesquelles de tels actes
seraient punis avec toute la sÃ©vÃ©ritÃ© de la loiÂ [3]. Ã€ ce jour, aucune enquÃªte crÃ©dible nâ€™a Ã©tÃ© conduite afin de dÃ©terminer
les responsables et de mettre un terme aux violences.  Le 6 novembre, le corps de Welly Nzitonda, le fils de lâ€™Ã©minent
dÃ©fenseur des droits humains Pierre Claver Mbonimpa, a Ã©tÃ© retrouvÃ© sans vie quelques heures aprÃ¨s son arrestation
dans le quartier de Mutakura Ã  Bujumbura, oÃ¹ des manifestations ont eu lieuÂ [4]. Le 3 aoÃ»t, câ€™est M.Â Mbonimpa lui-mÃªme
qui avait Ã©tÃ© blessÃ© par des tirs au visage et au cou. Il a depuis Ã©tÃ© contraint dâ€™Ãªtre soignÃ© Ã  lâ€™Ã©trangerÂ [5]. Son gendre,
Pascal Nshimirimana, a lui Ã©tÃ© abattu devant son domicile Ã  Bujumbura le 9 octobre.  Ces derniers jours, des acteurs
internationaux et rÃ©gionaux clefs, en particulier le SecrÃ©taire-GenÃ©ral des Nations Unies, le Haut-Commissaire aux droits
de lâ€™Homme ainsi que lâ€™Union africaine, ont exprimÃ© leurs inquiÃ©tudes face Ã  la poursuite des actes de violence et des
propos incendiaires, qui vont selon toute vraisemblance aggraver encore davantage la situation dans le pays.  En
conformitÃ© avec son mandat de prÃ©vention des violations et de rÃ©ponse rapide et efficace aux urgences en matiÃ¨re de
droits humains, le Conseil des droits de lâ€™Homme devrait se saisir de la dÃ©tÃ©rioration rapide de la situation au Burundi et
contribuer aux efforts onusiens et rÃ©gionaux visant Ã  prÃ©venir la commission de crimes de masse. Dans cette optique,
nous exhortons votre dÃ©lÃ©gation Ã  soutenir de faÃ§on active la tenue, dans les meilleurs dÃ©lais, dâ€™une session spÃ©ciale du
Conseil des droits de lâ€™Homme et lâ€™adoption dâ€™une rÃ©solution articulant une rÃ©ponse pertinente Ã  la situation, sur la base
des Ã©lÃ©ments mentionnÃ©s ci-dessus.  (Nous vous remercions de lâ€™attention que vous porterez Ã  ces prÃ©occupations et
vous prions de croire, Madame, Monsieur lâ€™Ambassadeur, en lâ€™assurance de notre respectueuse considÃ©ration.  Notes 
[1]Â ResolutionÂ adopted by consensus on 2 October 2015  [2]Â Voir
Ã©galementÂ http://www.fidh.org/fr/regions/afrique/burundi/"www.fidh.org/fr/regions/afrique/burundi/Â ;https://www.hrw.org/fr/a
frica/burundi"www.hrw.org/fr/africa/burundiÂ ;https://www.amnesty.org/fr/countries/africa/burundi/"www.amnesty.org/fr/cou
ntries/africa/burundi/ 
[3]Â VoirÂ http://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=16642&LangID=E"www.ohchr.org/EN/
NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=16642&LangID=E  [4]Â Voir la dÃ©claration du Haut-CommissaireÂ :
HYPERLINK
"http://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/media.aspx?IsMediaPage=true"www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/me
dia.aspx?IsMediaPage=true.  [5]Â Voir son tÃ©moignageÂ : HYPERLINK "http://www.defenddefenders.org/2015/11/voices-
that-cannot-be-silenced-pierre-claver-mbonimpa-speaks-out-on-burundi/"www.defenddefenders.org/2015/11/voices-that-
cannot-be-silenced-pierre-claver-mbonimpa-speaks-out-on-burundi/  
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